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(54) Dispositif de matelas basse pression réglable

(57) Dispositif de matelas basse pression réglable,
utilisé notamment pour empêcher la formation d'escar-
res.

Il comporte plusieurs cellules (34) gonflables alter-

nativement, simultanément ou à pression variable, les-
dites cellules (34) étant incorporées, individuellement
et/ou groupées, dans au moins un insert (31) destiné à
être placé, de façon amovible, dans au moins une ex-
cavation (30) pratiquée dans une face du matelas (3).
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un dispositif
de matelas basse pression réglable, utilisé notamment
pour empêcher la formation d'escarres.
[0002] Une escarre consiste en une nécrose de la
peau résultant d'un défaut d'irrigation sanguine, il se dé-
veloppe souvent chez les personnes obligées de rester
longtemps alitées, car la pression qu'exerce le poids du
corps peut engendrer, en des points particuliers, une in-
terruption de la circulation sanguine.
[0003] On connaît déjà des matelas permettant
d'améliorer le confort du patient en certains points du
matelas. C'est le cas du matelas proposé dans le docu-
ment EP 0 046 008, lequel comporte une cavité dans
laquelle est placé un insert qui comprend une base gon-
flable dont la face supérieure présente des reliefs adap-
tés à soutenir un corps humain, et qui est recouverte
d'une couverture définissant avec elle un espace dans
lequel est insufflé un gaz sous pression en sorte que,
même si ladite couverture est perforée pour permettre
l'échappement dudit gaz par le haut, la pression de ce-
lui-ci demeure légèrement supérieure à celle de la base
gonflable.
[0004] Si le matelas objet de ce document accroît le
confort du patient, il ne permet pas toutefois d'empêcher
la formation d'escarres puisqu'il est statique.
[0005] C'est également le cas du dispositif de matelas
objet du document WO 00 18275, lequel consiste en un
système de matelas à modules multiples, permettant,
dans un lit à deux places, à chacun des utilisateurs de
personnaliser son côté de lit, et d'augmenter la longévité
du lit, du fait de l'interchangeabilité des éléments com-
posant celui-ci, lesquels éléments peuvent être des élé-
ments tubulaires gonflés à une pression donnée.
[0006] Pour pallier l'inconvénient des matelas du type
de ceux précités, on a proposé des dispositifs de mate-
las ou analogue qui présentent des qualités dynami-
ques permettant réellement d'éviter que les personnes
alitées ne développent des escarres. Ce résultat est ob-
tenu par la création d'un mouvement à la surface du ma-
telas au moyen d'une circulation d'un fluide, ce qui en-
gendre en quelque sorte un massage du patient.
[0007] Il existe différents types de ces dispositifs de
matelas, les plus efficaces sont ceux comportant des
cellules gonflables s'étendant transversalement, répar-
ties longitudinalement, et que l'on peut, par l'intermé-
diaire d'un moyen de gonflage, gonfler alternativement
ou simultanément, à une pression variable, de manière
à créer en surface du matelas un mouvement tel qu'une
vague par exemple.
[0008] Le gonflement des cellules peut être réalisé
avec de l'eau, mais on utilise de préférence de l'air, dont
le transport est plus facilement maîtrisable et qui pré-
sente des temps de réaction plus courts.
[0009] De manière générale, un tel matelas consiste
en une succession de cellules gonflables soudées en-
tre-elles ou maintenues par une enveloppe, l'ensemble

étant recouvert d'une housse en matière textile souple.
[0010] Pour certains de ces dispositifs, toutes les cel-
lules communiquent entre-elles, elles peuvent même
consister en un boudin gonflable agencé en un serpen-
tin. De tels dispositifs sont d'un usage et d'une efficacité
limités, puisqu'ils ne permettent pas de faire varier la
pression de manière différente en des points différents.
[0011] Sur d'autres dispositifs de matelas, il est pro-
posé de séparer les cellules en plusieurs zones, pour
pouvoir les alimenter de manière indépendante, et ainsi
offrir des mouvements plus variés.
[0012] On connaît également des dispositifs de ma-
telas du type de celui décrit dans le document EP 0 445
539, et qui consiste en un matelas à l'usage de patients
souffrant d'escarres et/ou d'incontinence, comportant
sur au moins une face, au moins une région où la con-
sistance du matelas peut être modifiée. A cet effet, le
matelas comporte au moins une cavité apte à recevoir
un insert, lequel peut être constitué d'une multiplicité de
chambres gonflables individuellement et à volonté au
moyen d'un fluide.
[0013] Ce dispositif de matelas, comme la plupart,
présente des inconvénients, particulièrement en matiè-
re d'entretien. En effet, les cellules sont directement ex-
posées aux salissures et souillures, puisque unique-
ment protégées par la housse. Or, malgré le fait que ces
cellules soient généralement conçues pour pouvoir être
lavées, voire stérilisées, cela demeure une opération
peu aisée, et contraignante.
[0014] En outre, les dispositifs de matelas connus
sont généralement adaptés à une personne de taille
moyenne, ce qui présente des inconvénients pour les
personnes de grande ou petite taille.
[0015] Par ailleurs, les patients ne demeurent pas
toujours alités, ils peuvent également prendre une po-
sition semi-allongée, sur un fauteuil par exemple, la-
quelle peut également favoriser le développement d'es-
carres. On connaît toutefois des fauteuils recouverts
d'un dispositif de matelas basse pression réglable, dont
le fonctionnement est analogue à ceux utilisés sur un
lit, il est cependant difficile, pour des raisons évidentes
de coût, de mettre à la disposition d'une seule personne
un lit et un fauteuil chacun équipé d'un dispositif de ma-
telas tel que décrit précédemment.
[0016] La présente invention a pour but de proposer
un dispositif de matelas basse pression réglable, utilisé
notamment pour empêcher la formation d'escarres, per-
mettant de remédier aux divers inconvénients précités.
[0017] Le dispositif de matelas basse pression régla-
ble, utilisé notamment pour empêcher la formation d'es-
carres, objet de la présente invention, est du type com-
portant plusieurs cellules gonflables alternativement, si-
multanément ou à pression variable, et il se caractérise
essentiellement en ce que lesdites cellules sont incor-
porées, individuellement et/ou groupées, dans au moins
un insert destiné à être placé, de façon amovible, dans
au moins une excavation pratiquée dans une face du
matelas.
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[0018] Le dispositif de matelas selon l'invention peut
comporter soit plusieurs inserts incorporant une ou plu-
sieurs cellules gonflables et prenant place dans des ex-
cavations pratiquées dans le matelas à des emplace-
ments spécifiques, soit un seul insert incorporant plu-
sieurs cellules gonflables réparties en groupes de ma-
nière à correspondre à des emplacements spécifiques.
[0019] Selon une caractéristique additionnelle du dis-
positif selon l'invention, le matelas consiste en un bloc
de mousse synthétique recouvert d'une housse de pro-
tection amovible.
[0020] Selon une autre caractéristique additionnelle
du dispositif selon l'invention, chaque insert consiste en
un bloc de mousse synthétique susceptible d'être recou-
vert d'une housse de protection amovible, et dans lequel
est pratiqué au moins un logement destiné à accueillir
au moins une cellule gonflable.
[0021] Selon une autre caractéristique additionnelle
du dispositif selon l'invention, le matelas et l'insert sont
réalisés par superposition de deux couches de mousses
synthétiques de caractéristiques différentes en sorte
que la couche supérieure soit agréable au contact.
[0022] Selon un premier mode de réalisation du dis-
positif selon l'invention, il comporte plusieurs inserts
dont au moins deux, de dimensions égales et où les cel-
lules gonflables sont disposées différemment, sont in-
terchangeables.
[0023] Deux inserts du dispositif de matelas selon l'in-
vention, les deux inserts extrêmes par exemple, peu-
vent ainsi présenter les mêmes caractéristiques dimen-
sionnelles, par contre les cellules gonflables peuvent y
être réparties différemment, en sorte qu'un échange de
positions peut permettre de modifier les emplacements
spécifiques à traiter. Cela permet avantageusement
d'adapter le dispositif de matelas selon l'invention à la
taille du patient.
[0024] De manière avantageuse, au moins l'un des
inserts du premier mode de réalisation est relié au com-
presseur d'air indépendamment des autres inserts, en
sorte qu'il puisse être utilisé comme coussin.
[0025] Selon un second mode de réalisation du dis-
positif selon l'invention, il comporte un insert qui incor-
pore au moins deux groupes de cellules gonflables, et
qui est réversible dans le sens de la longueur.
[0026] Selon une caractéristique additionnelle du se-
cond mode de réalisation du dispositif selon l'invention,
l'insert comporte deux groupes inégaux en nombre de
cellules gonflables, le groupe le plus grand en nombre
de cellules gonflables est destiné à prendre place sous
le bassin du patient, tandis que le groupe le plus petit
en nombre de cellules gonflables est destiné à prendre
place sous les pieds ou sous la tête dudit patient, selon
l'orientation donnée audit insert.
[0027] Selon une autre caractéristique additionnelle
du dispositif selon l'invention, l'épaisseur de l'insert va
en décroissant à partir de la fin du groupe le plus impor-
tant en nombre de cellules gonflables jusqu'à son extré-
mité comportant l'autre groupe de cellules gonflables.

[0028] De manière avantageuse, l'insert du second
mode de réalisation du dispositif selon l'invention, est
muni, du côté du groupe de plus petit nombre de cellules
gonflables, de moyens de fixation au dossier d'un fau-
teuil.
[0029] Les avantages et les caractéristiques du dis-
positif selon l'invention, ressortiront plus clairement de
la description qui suit et qui se rapporte au dessin an-
nexé, lequel en représente plusieurs modes de réalisa-
tion non limitatifs.
[0030] Dans le dessin annexé :

- la figure 1 représente une vue schématique en plan
d'un premier mode de réalisation du dispositif de
matelas selon l'invention

- la figure 2 représente une vue schématique en cou-
pe selon un plan longitudinal médian du même dis-
positif.

- la figure 3 représente une vue schématique en cou-
pe selon un plan longitudinal médian d'une variante
du même dispositif.

- la figure 4 représente une vue schématique en cou-
pe selon un plan longitudinal médian du même dis-
positif de matelas dans une configuration différente
d'utilisation.

- la figure 5 représente une vue en coupe selon un
plan longitudinal médian d'un second mode de réa-
lisation du dispositif de matelas selon l'invention.

- la figure 6 représente une vue en coupe d'une va-
riante d'une partie du même dispositif.

- la figure 7 représente une vue schématique en
perspective et en éclaté du même second mode de
réalisation du dispositif de matelas selon l'invention.

- la figure 8 représente une vue schématique et en
perspective d'une partie du même second mode de
réalisation du dispositif de matelas selon l'inven-
tion.

[0031] En référence aux figures 1 et 2, on peut voir
que selon un premier mode de réalisation, un dispositif
de matelas basse pression réglable, utilisé notamment
pour empêcher la formation d'escarres, selon l'invention
se présente sous la forme d'un bloc 1 d'un matériau sou-
ple mais relativement ferme tel qu'une mousse de ma-
tière synthétique, dans lequel sont pratiquées des ex-
cavations 10, 11 et 12 où logent des inserts, respecti-
vement 13, 14 et 15, qui incorporent chacun des cellules
gonflables 16 de forme allongée et disposées parallèle-
ment les unes à côté des autres, et qui sont reliées, de
manière indépendante ou non, à un compresseur d'air,
non représenté.
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[0032] On notera que le dispositif de matelas selon
l'invention est, en utilisation, recouvert d'une housse
amovible, non représentée.
[0033] Il y a lieu également de noter que, dans une
variante de réalisation non représentée, le bloc 1 peut
consister en un matelas gonflable qui, après gonflage,
laisse subsister une ou plusieurs lumières aptes à rece-
voir les inserts. Un tel matelas présente des avantages
du point de vue nettoyage et stockage.
[0034] Comme on peut le voir sur la figure 2, les ex-
cavations 10, 11 et 12 sont réalisées dans la face infé-
rieure du bloc 1, en sorte que les inserts 13, 14 et 15 y
sont introduits par en dessous, et également que le bloc
1 est constitué de deux couches 17 et 18 de matériaux
différents, en l'occurrence des mousses synthétiques
qui peuvent être solidarisées par collage. La couche su-
périeure 17 est de faible épaisseur par rapport à la cou-
che inférieure 18, ces couches peuvent être toutes les
deux réalisées dans le même matériau tel qu'une mous-
se polyuréthanne base poly éther, avec une différence
de traitement pour la couche supérieure 17, en sorte
que celle-ci soit agréable au contact, même au travers
de la housse de protection.
[0035] On notera que dans le mode de réalisation re-
présenté, les excavations 10, 11 et 12 sont pratiquées
dans la totalité de l'épaisseur de couche inférieure 18
en sorte que les inserts 13, 14 et 15 viennent directe-
ment au contact de la couche supérieure 17 il est tou-
tefois possible qu'il subsiste une partie de la couche in-
férieure 18 entre les inserts 13, 14 et 15 et la couche
supérieure 17.
[0036] Les inserts 13, 14 et 15 consistent en des blocs
faits dans un matériau de préférence identique à celui
dont est fait le bloc 1, et dans lesquels sont réalisés des
logements pour les cellules 16 qui consistent en des en-
veloppes étanches, telles que des tubes ou gaines, qui
peuvent être identiques à celles utilisées sur les dispo-
sitifs actuels.
[0037] Par le gonflement et/ou le dégonflement des
cellules 16 en alternance ou simultanément selon des
séquences prédéfinies, on crée à la surface du matelas
un mouvement assimilable par le patient à un massage.
Le gonflement et le dégonflement des cellules 16 est
assuré par le compresseur d'air, qui lui-même est com-
mandé par un processeur qui peut éventuellement être
programmé pour tenir compte de l'état et/ou du poids
du patient.
[0038] Avantageusement, le dispositif de matelas se-
lon l'invention est d'un entretien aisé, puisque les inserts
13, 14 et 15 sont protégés dans le bloc 1. Par ailleurs,
il est également possible que chacun des inserts 13, 14
et 15 soit enveloppé dans une housse de protection.
[0039] En référence maintenant à la figure 3, on peut
voir que, selon une variante du premier mode de réali-
sation du dispositif de matelas selon l'invention, ce der-
nier comporte un bloc 2 constitué du rapprochement par
collage de deux couches 27 et 28 en mousse de matière
synthétique, et dans lequel sont pratiquées trois exca-

vations 20, 21 et 22 destinées à loger des inserts res-
pectivement 23, 24 et 25 qui incorporent chacun des cel-
lules gonflables 26, les excavations 20, 21 et 22 étant
réalisées dans la face supérieure du bloc 2, les inserts
23, 24 et 25 y étant donc introduits par le dessus.
[0040] Les inserts 23, 24 et 25, qui de préférence sont
enveloppés chacun dans une housse de protection non
représentée, sont constitués d'un bloc de matière iden-
tique à celle de la couche inférieure 28, recouvert d'une
couche de matière identique à celle de la couche supé-
rieure 27, de manière à réaliser une continuité lorsque
les inserts 23, 24 et 25 sont logés dans les excavations
respectivement 20, 21 et 22.
[0041] Bien entendu, dans cette variante, l'ensemble
du bloc 2 est également enveloppé dans une housse de
protection.
[0042] On notera que l'un au moins des inserts 23, 24
et 25, peut être désolidarisé de l'ensemble pour pouvoir
être relié de manière autonome au compresseur, et ser-
vir de coussin sur une chaise ou analogue.
[0043] En référence maintenant à la figure 4, on peut
voir le même bloc 2 pour lequel les inserts extrêmes 23
et 25 ont été intervertis, c'est à dire qu'ils ont été placés
dans les excavations respectivement 22 et 20.
[0044] Or, les cellules 26 des inserts 23 et 25 ne sont
pas régulièrement réparties, elles sont groupées d'un
côté, et pas du même selon l'insert considéré. Aussi,
l'inversion des inserts 23 et 25 permet de modifier les
caractéristiques dimensionnelles de la partie active du
dispositif de matelas, qui est la plus petite sur la figure
3 et la plus grande sur la figure 4.
[0045] Il serait possible d'obtenir le même résultat en
retournant les inserts 23 et 25, toutefois, il se poserait
le problème du passage des alimentations en air, non
représentées, qui sont connectées à ceux-ci latérale-
ment.
[0046] En référence maintenant aux figures 5 et 7, on
peut voir selon un second mode de réalisation, qu'un
dispositif de matelas selon l'invention comporte un bloc
3 dans la face supérieure duquel est pratiquée une ex-
cavation 30 où est logé un insert 31, le bloc 3 et l'insert
31 étant également constitués de la superposition de
deux couches de matériaux différents, en l'occurrence
une couche supérieure 32 et une couche inférieure 33,
toutes deux d'une mousse polyuréthanne base poly
éther, celle de la couche supérieure 32 étant traitée pour
être agréable au contact, même au travers d'une housse
de protection.
[0047] L'insert 31 renferme des cellules gonflables 34
réparties en deux groupes 35 et 36 d'un nombre diffé-
rent de cellules gonflables 34. Ainsi, dans ce mode de
réalisation, le groupe 35 est constitué de six cellules
gonflables 34 tandis que le groupe 36 est constitué de
trois cellules gonflables 34.
[0048] Par ailleurs, l'excavation 30 représente en lon-
gueur environ les deux tiers du bloc 3, et est décalée
d'un côté, en sorte que lorsque l'insert 31 y est introduit,
le groupe 35 occupe sensiblement la région centrale du
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bloc, celle destinée à soutenir le bassin du patient. Aus-
si, selon l'orientation du bloc 3 sur le lit, le groupe 36 de
cellules gonflables 34 est destiné à soutenir la tête ou
les pieds du patient.
[0049] On notera que l'insert 31 peut être introduit
dans l'excavation 30 sous la housse de protection du
bloc 3 ou par-dessus celle-ci.
[0050] En référence à la figure 6, on peut voir selon
une variante que l'épaisseur de l'insert 31 va en décrois-
sant progressivement à partir de la dernière cellule gon-
flable 34 du groupe 35, jusqu'à l'extrémité de l'insert 31
du côté de du groupe 36. Cette caractéristique permet
d'obtenir, lorsque le groupe 36 est destiné à soutenir les
pieds du patient, une décharge progressive physio-ana-
tomique des membres inférieurs du patient, allant du
creux poplité aux parties rétro-achiléennes.
[0051] En référence maintenant à la figure 8, on peut
voir que l'insert 31 peut être utilisé comme matelas pour
un fauteuil, non représenté, dans ce cas il est divisé en
deux parties, une partie 37 qui incorpore le groupe 35
de cellules 34 et qui constitue l'assise, et une partie 38
qui incorpore le groupe 36 de cellules 34 qui sert d'appui
à la tête du patient et la zone dépourvue de cellules con-
tre laquelle prend appui le dos. On notera que la partie
38 comporte des moyens 39 de fixation au fauteuil, tels
que des sangles.
[0052] Dans cette configuration, la variation d'épais-
seur de l'insert 31, en l'occurrence de sa partie 38, per-
met de décharger progressivement le tronc du patient,
des lombaires jusqu'aux omoplates.
[0053] Dans une variante, non représentée, les diffé-
rents inserts consistent chacun en une bande de tissu
ou analogue, éventuellement imperméabilisé, sur une
face de laquelle sont solidarisées transversalement des
enveloppes longitudinales destinées chacune à rece-
voir une cellule gonflable. Après enlèvement des cellu-
les, la bande de tissu ou analogue peut être lavée aisé-
ment et être pliée et rangée.
[0054] Cette variante de réalisation est particulière-
ment adaptée à être associée à un matelas gonflable,
l'ensemble consistant alors en un entourage gonflable,
un boudin périphérique par exemple, au centre duquel
est disposée la bande de tissu munie de ses enveloppes
transversales renfermant les cellules gonflables, les-
quelles sont bien entendu de même épaisseur que l'en-
tourage.
[0055] Le dispositif de matelas selon l'invention, offre
de nombreux avantages par rapport aux dispositifs exis-
tants. Outre les facilités de nettoyage aussi bien du ma-
telas que des éléments actifs que constituent les cellu-
les gonflables, la modularité et la réversibilité des élé-
ments qui le composent donnent au dispositif selon l'in-
vention une grande polyvalence d'utilisation.

Revendications

1. Dispositif de matelas basse pression réglable, utili-

sé notamment pour empêcher la formation d'escar-
res, du type comportant plusieurs cellules gonfla-
bles alternativement, simultanément ou à pression
variable, caractérisé en ce que lesdites cellules (16;
26; 34) sont incorporées, individuellement et/ou
groupées, dans au moins un insert (13, 14, 15; 23,
24, 25; 31) destiné à être placé, de façon amovible,
dans au moins une excavation (10, 11, 12; 20, 21,
22; 30) pratiquée dans une face du matelas (1; 2; 3).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le matelas consiste en un matelas gonflable
qui, après gonflage, laisse subsister une ou plu-
sieurs lumières aptes à recevoir les inserts.

3. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le matelas consiste en un bloc (1; 2; 3) de
mousse synthétique recouvert d'une housse de
protection amovible.

4. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que chaque in-
sert consiste en une bande de tissu ou analogue
sur une face de laquelle sont solidarisées transver-
salement des enveloppes longitudinales destinées
chacune à recevoir une cellule gonflable.

5. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce que chaque insert (13,
14, 15; 23, 24, 25; 31) consiste en un bloc de mous-
se synthétique susceptible d'être recouvert d'une
housse de protection amovible, et dans lequel est
pratiqué au moins un logement destiné à accueillir
au moins une cellule gonflable (16; 26; 34).

6. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé en
ce que le matelas (1; 2; 3) et l'insert (13, 14, 15; 23,
24, 25; 31) sont réalisés par superposition de deux
couches (17, 18; 27, 28; 32, 33) de mousses syn-
thétiques de caractéristiques différentes en sorte
que la couche supérieure (17; 27; 32) soit agréable
au contact.

7. Dispositif selon l'une quelconques des revendica-
tions 3, 5 ou 6, caractérisé en ce que les mousses
synthétiques consistent en des mousses polyuré-
thanne base poly éther.

8. Dispositif selon l'une quelconques des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce qu'il comporte
plusieurs inserts (13, 14, 15; 23, 24, 25) dont au
moins deux, de dimensions égales et où les cellules
gonflables (16; 26) sont disposées différemment,
sont interchangeables.

9. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que l'un au
moins des inserts (13, 14, 15; 23, 24, 25) est relié
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au compresseur d'air indépendamment des autres
inserts.

10. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 8, caractérisé en ce qu'il comporte un insert
(31) qui incorpore au moins deux groupes (35, 36)
de cellules gonflables (34), et qui est réversible
dans le sens de la longueur.

11. Dispositif selon la revendication 10, caractérisé en
ce que l'insert comporte deux groupes (35, 36) iné-
gaux en nombre de cellules gonflables (34), le grou-
pe (35) le plus grand en nombre de cellules gonfla-
bles (34) est destiné à prendre place sous le bassin
du patient, tandis que le groupe (36) le plus petit en
nombre de cellules gonflables (34) est destiné à
prendre place sous les pieds ou sous la tête dudit
patient, selon l'orientation donnée audit insert (31).

12. Dispositif selon la revendication 11, caractérisé en
ce que l'épaisseur de l'insert (31) va en décroissant
à partir de la fin du groupe (35) le plus grand en
nombre de cellules gonflables (34) jusqu'à son ex-
trémité comportant l'autre groupe (36) de cellules
gonflables (34).

13. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 10 à 12, caractérisé en ce que l'insert (31) est
muni de moyens (39)de fixation au dossier d'un fau-
teuil.
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